
Bâti nrent résidentiel odstant

NO:

Etabli le:
20131023004762

2311012013

"$6
Wallonie

\âlablejusqu'au : 2311012023

Certificateur agréé N' :

cERTtF-P2-01801

Certifi c* de Perfunmlre Etætgefiq.E (PEB)

Rue : Chaussée de Tervuren N" : 95A Boîte : -3 2.2_
CP : 1410 Locatité : Watertoo

Type de bâtiment : Appartement

Permis de bâtir/d'urbanisme/unique obtenu [e :

Numéro de référence du permis :

Construction : après 1984 Version du protocote: 1710712013

Prix du certificat ITVAC] : 179.00€ Version du [ogiciet : 2.0.3

Ce certrficat esi un document offrcieI qur vous informe sur [a performance énergétique du bâtiment certjfié. ltvous indique les mesures générales
d'amétioration qui peuvent être apportées. Le certificat est établ.i par un certificateur agréé conformément à L'Arrêté du Gouvernement watlon reiatrf
à ta certifrcation des bâtiments résidentiels existants pubtié au Moniteur betge [e 22/1212A09, sur base des informations récoltées lors de [a vrsite du

^ bâtiment. Pour de plus amptes informations, visitez [e site http://energie.wa[[onie.be ou consuttez les Gurchets de ['Energie.

Consommation totale d'énergie primaire :26950 kWh/an

Consommation spécifique d'énergie primaire - E,r""[kWh/m',anl , w
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C.tt. *nro*r"i,ar' .r, établre sur base d'une occupatron, d'un chmat
rntérreur et de conditions ctimatiques standardisés, de tetle sorte que te
résultat peut différer de votre consommation réette. Cette approche
standardrsée permet de comparer les bâtiments entre eux, de manière
théorique. Etle prend en compte [a consommation pour [e chauffage, [a
production d'eau chaude sanitaire, les auxitiaires et éventuetlement, [e
ref roid ssement. Le résultat est exprimé en énergie primaire.

Nom: FLEMAL

Prénom: Heten

Rue: Chemin d'Odrimont No: 8 Boîte:

CP: 1380 LocaLité: Ohain

Pays: Betgique

Je déc|.are que toutes les données reprises sur
ce certificat sont conformes à [a réatité.

Dare: :S /to/^Zot
Sig natu re:
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Certifi cd de Ferfurrrc EneryEtici.ê (PEB)
N": 201310230Ot+762

Etabli le: 2311012013

\âlablejusqu'au : 2311012023

Certificateur agréé N' :

CERTIF.P2-01 801

-ffi
Wallonie

Rue

CP:

Chaussée de Tervuren No : 95A

1410 Locatité : Waterloo

Boîte

Numéro du rapport partiel :20110225000614
00670

Nom: SIRRE

Prénom :Atain

Rue : Avenue du Vatton N" :80 Boite :

CP : 1380 Locatité ;Ohain

Pays : Betgique

Valabte j usqu'au : 2510212O21

EtabLi Le :251O212011 Par [e certificateur agréé No : CERTIF-P2-

Ce rapport partiet est étabti pour les bâtiments qui disposent d'une instaltation commune de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de ventilation ou de
panneaux sotaires thermiques ou photovottaïques. Sont essentiettement concernés les immeubles à apparlements. Ceta peut égatement
s'apptrquer paranalogie, à des logements groupés qui disposent d'une instattation commune. Le rapport partiel reprend les données relatives à ces
étéments communs. lI a une durée de vaLidité de dix ans. lL est établ.i par un certificateur PEB de bâtiment résidentieI existant agréé. Le certifrcat
propre à chaque appartement, ou à chaque logement en cas de logements groupés, est étabti en utilisant, d'une part, les données issues du rapport
partiel et, d'autre part, les données propres aux parties privatives.

Emissions de COz du bâtiment :

Émrssions de COz spécifiques :

5095 kg COz/an

28 kg COz/mz.an

Votume protégé:611 m3

Surface de ptancher chauffée : 179 mz

Besoins en chateur du logement / surface de ptancher chauffée : 81 kWh/m2.an
Les besorns en chateur du logement dépendent en grande partie de ta performance de l'envetoppe lvoir glossairel

Générateur[s] de chateur pour te chauffage des locaux : Chauffage centrat : Chaudière, Atmosphérique sans
ventitateur, Gaz naturel

Performance des instatlations pour [e chauffage des locaux :68o/o
Rerderrent gtobaI sur énergre primaire

Générateur{sJ de chateur pour [e chauffage de ['eau chaude sanitaire : Chaudière, Avec stockage séparé , Gaz naturel

Performance des instattations pour [e chauffage de ['eau chaude sanitaire : l+6 o/o

Renderrert gtobaI sur énergre primaire

L'envetoppe Aucune preuve acceptable

@| Le chauffage Aucune preuve acceptab[e

L'eau chaude
sa n ita ire

Aucune preuve acceptable
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Certifict de Fofrrrrc EneryÉtiq^e (PEB)
CÊRT]FICé$'

NO:

Etabli le:
20131023004762

2311012013 "ffi
Wallonie

\âlablejusqu'au : 2311012023

Certificateur agrââ No :

cERTTF-P2-01 801

Rue : Chaussée de Teryuren N" : 95A Boîte

CP ' 1/*10 LocaLtté rWaterloo

Bl ." ventiration

Les énergies
renouvabtes

Aucune preuve acceptab[e

Aucune énergie renouvetab[e

Vo[ume protégé sur i'ensembte de ['appartement.
Les parties mitoyennes et communes sont considérees comme chauffées

Vol.ume protégé sur ['ensemble de t'appartement

EnveLoppe:

Mur mitoyen et appartement du dessous considéres comme chauffés
Mur creux en béton, isotant + parement en pierre
Chassis en atu doubte vitrage
Velux en doubte vitrage

Toiture en tuite isotée
Toiture ptate isotée
PLancher des EANC isoté

Systéme:

Chaudiére au gaz étanche Butex: lsofast F35 Label. HR +régutée par radiateurs avce vannes thermostatiques et
thermostat d'ambiance mobi [e.
Eau chaude sanitaire produite par [a chaudiére par batton de stockage séparé.

Ventilation commune de type C , extracteur dans les sattes de bain et arrivée d'air frais pai- les invisivents et les vetux.
Icommun)
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trÊF?TIÊICAT Bâti ment rêidentiel o«istant

N":
Etabli le:

20131023004762
2311012013 "ffi

Wallonie

\âlablejusqu'au : 2311012023

Certificateur agréé No :

cERTtF-P2-01 801

Rue : Chaussée de Tervuren N" : 95A

CP : 1410 Local.ité :Watertoo

Les conseits formutés dans ce certificat sont généraux. Certains peuvent se révé[er en pratique difficiLement
appLicabLes pour des raisons techniques, économiques, esthétiques ou autres. Des conseits personnatisés et chiffrés
peuvent être obtenus en sollicitant un audit énergétique PAE pour ce logement. Pour obtenir ptus d'informations sur
L'audit énergétique PAE, veuittez consu[ter [e site portail. énergie de [a Région watlonne: http://energie.wattonie.be ou
consulter les Guichets de ['énergie.

Adopter un comportement énergétiquement responsabte, c'est par exempte éteindre les appareils d'éctairage, Les

appareits en mode vei[te, chauffer un peu moins certains [ocaux... Ce[a n'améliorera pas [a performance énergétique
de votre bâtiment tette que catcu[ée dans [e certificat, mais ceta peut réduire de manière importante votre facture
énergétique.

Certaines mesures d'amé[ioration décrites nécessitent des précautions particutières et [e recours à des
professionnets [auditeur, architecte, entrepreneuri est recommandé. Ma[gré [e soin apporté à L'étabtissement de ce
certificat, [e certificateur et/ou ta Région wattonne ne peuvent être tenus responsables des dommages ou dégâts qui
résulteraient de [a réalisation des mesures décrites.

1. Posez une isotation complémentaire dans la toiture inclinée ou au niveau du ptancher du grenier.

La pose d'une isotation supptémentaire dans [a toiture inctinée est intéressante du point de vue économique [*].
P[acez te comptément d'isotant en un matelas continu en utitisant toute ['épaisseur disponibte, avec un minimum de
'15 cm. Placez un pare-vapeur seutement sur [a face intérieure de l'isotant et n'enfermez pas de pare-vapeur entre
deux couches successives d'isotant.

Une alternative à ['isolation de [a toiture inctinée est ['isotation du ptancher du grenier si cetui-ci n'est pas utitisé ni
chauffé.

[*J Une toiture comportant un isotant de i5 cm d'épaisseur posé correctement équivaut à une vateur U de 0,3 Wm2 K, considérée actuetlement
comme suffisamment performante et économe. Une épaisseur d'isotant de plus de 20 cm peut être considérée comme très performante.

2. lsotez tes murs détimitant [e votume chauffé.

lsotez ies murs extérieurs, de préférence par ['extérreur. Un mur performant [*) perd 4 à B fois moins d'énergie qu'un
mur plein non iso[é, ce qui représente une économie de l'ordre de 10 litres de mazout [ou mg de gaz) par an et par
mètre carré de mur isolé. L'isotant ptacé devrait former un matelas continu d'au moins 8 cm, protégé ou résistant aux
intempéries.

Les murs non iso[és détimitant tes locaux chauffés en contact avec [e sol ou avec des espaces intérieurs non chauffés
doivent égatement être isotés.

[*] Un mur comportant une épaisseur d'isolant de t'ordre de I cm présente une valeur U d'environ 0,4 Wm,K gui est une valeur actuetlement
considérée comme recommandab[e.

3. Amétiorez ['étanchéité à t'air du bâtiment.

Amé[iorez L'étanchéité à L'air du bâtiment. Les courants d'air froid sont synonymes d'inconfort et de pertes d'énergie.
Les fuites d'air chaud peuvent créer des probLèmes de condensation et d'humidité. Les fuites se situent fréquemment
au niveau des portes et fenêtres, des caissons à voLet, au raccord entre les murs et La toiture et au niveau de [a toiture
etle-même. AméLiorer L'étanchéité à ['air du bâtiment permet d'économiser L'énergie. Cette mesure doit toutefois
impérativement s'accompagner d'une ventiLation adéquate de votre Logement se traduisant par La présence de
dispositifs de ventilation.

Attention :ne confondez pês infiLtration et ventrtation !Ne bouchez pas les dispositifs de ventiLation présents dans
votre logement.
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Wallonie

Bâti nrent rési&ntiel odstant \âlablejusqu'au : 2311012023

Certificateur agréé N' :

cERTtF-P2-01801

C-ertifi c* de Ferfornrc Eneryetiq^ê (PEB)

Rue : Chaussée de Tervuren No : 95A

CP , 11,10 LocaLité r Waterloo

Boîte :

4. Ptacez un pare-soteit à t'extérieur des fenêtres ensoteittées pour [imiter tes risques de surchauffe.[*l
Placez un pare-soteil à t'extérieur des fenêtres du côté sud, est et ouest du bâtiment afin d'éviter de manière
économique [a surchauffe en été. Choisissez des protections extérieures à commande automatique : ceta augmentera
leur efficacité tout en [es protégeant des intempéries,

1. Vérif iez [a quatité d'isotation du batlon d'eau chaude.[+l

Le stockage d'eau chaude engendre des pertes d'énergie. Vérifiez [a qualité
^vateur indicative pour ['éparsseur de ['isotation est de 10 cm. Le cas échéant,

d'isota nt.

d'isotation du balton d'eau chaude. Une
ajoutez une épaisseur comptémentaire

1. Pensez à entretenir votre système de ventitation.[*l

Un système de ventitation est instaIté dans votre logement. Pensez à ['entretenir régutièrement. Les systèmes
comportant des ventitateurs et des fittres nécessitent une attention accrue. Les fittres doivent être nettoyés et
devraient faire t'objet d'un remptacement annuet.
[*] Ces recommandations n'ont pas d'effet sur tes résuttats numériques du certificat mais sont néanmoins pertinentes pour [e logement certif ré.

Pour des travaux tiés à t'amétioration de [a performance énergétique de votre bâtiment, des primes et avantages
f iscaux existent. Vous trouverez les informations nécessaires sur http://energie.watlonie.be,
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CÊRTIFlcAT
C-erttfic* de Faftnrc EnetgÉtiq"E (PEB)

Bâti ment résiffiiel odstant

NO:
Etabli le:

20131023004762
2311012013 -$6

Wallonie

\âlablejusqu'au : 2311012023

Certificateur agréé N" ;

cERTtF-P2-01 801

Rue : Chaussée de Tervuren No : 95A Boîte

CP : 1410 LocaLité :Watertoo

Bâtiment résidentieI existant : Bâtiment ou partie de bâtiment destiné au logement individue[ ou cottectif avec
occupation permanente ou temporaire et dont [a date d'introduction de [a première demande de permis d'urbanisme
est antérieure au 1er mai 2010.

Energie primaire: Energie issue d'une ressource naturelte d'origine fossi[e lcharbon, pétrole, gaz, uranium] ou
r-enouvetabte et transforrnée en énergie utitisable pour couvrir les besoins énergétiques du bâtiment.

Consommation totate d'énergie primaire : Consommation d'énergie tota[e du bâtiment, exprimée en énergie primaire
IkWh/an) établ.ie sur base d'une occupation, d'un ctimat intérieur et de conditions ctimatiques standardisés.
Le ctimat intérieur standardisé suppose que [e logement offre un niveau de confort [température, quatité de L'air
équivalent à cetui d'un nouveau logement. Cette consommation prend en compte ta consommation pour [e chauffage,
La production d'eau chaude sanitaire, les auxiliaires [circulateur, ventitateur, ...Jet, éventuettement, [e refroidissement.
Ette ne prend pas en compte les consommations étectriques pour ['équipement électroménager, ni t'éctairage. ELLe

permet de vatoriser [a production d'énergie thermique issue de panneaux solaires thermiques mais aussi La

production d'énergie étectrique produite par des panneaux sotaires photovoltai'ques ou une instatLation de
cogénération. Cet indicateur permet de comparer les consommations théoriques des bâtiments entre eux.

Consommation spécifique d'énergie primaire : Consommation totate d'énergie primaire du bâtiment divisée par ta
surface de ptancher chauffée. Le résuttat est exprimé en kWh/m2.an.

La consommation spécifique de votre bâtiment est indiquée dans [e curseur qui vient se ptacer en face de l'a cLasse
énergétique correspondante. Les classes énergétiques sont au nombre de 9. La ctasse A++ étant ta ptus performante
et [a ctasse G [a moins performante. La [imite entre les ctasses B et C correspond à ['exigence régtementaire du 1 mai
2010 pour les bâtiments résidentiets neufs. La [imite entre les ctasses D et E correspond au niveau moyen estimé du
parc existant de maisons unifamitiates au 1 mai 2010.

Besoins en chaleur du logement ou besoins nets en énergie pour [e chauffage : quantité de chateur que ['instaLlation
de chauffage doit effectivement apporter pour maintenir [e votume protégé à [a température de confort souhartée. lLs

se caLcu[ent en additionnant toutes les pertes de chaleur lpertes aux travers des parois de l'envetoppe, pertes dues
aux infiLtrations d'air, pertes dues à [a ventitationl, diminuées des apports gratuits [gains sotaires à travers Les

fenêtres, chaleur dégagée par les occupants et les appareiLs domestiques]. lts dépendent en grande partie du niveau.-
d'isolation de l'enve[oppe.

Surface de ptancher chauffée : Somme des surfaces de ptanchers de chaque niveau du bâtiment situés dans Le

volume protégé, mesurées entre les faces externes des murs extérieurs. Sont comptabitisées les surfaces présentant
une hauteur sous ptafond minimate de 1m50.

Votume protégé du bâtiment : Ensembte du votume de tous les espaces du bâtiment que ['on a souhaité protéger,
d'un point de vue thermique [c'est à dire des pertes de chateur] de ['environnement extérieur [air ou eau), du soL et de
tous Les espaces adjacents qui ne font pas partie d'un votume protégé. Lorsqu'une couche d'isolation thermique est
présente, ette détimite souvent [e volume protégé.

Envetoppe du bâtiment: Ensemble des parois qui détimitent [e volume protégé.

Protocote: Procédure de coLtecte des données que [e certificateur doit apptiquer pour étab[.ir [e certificat énergétique.

Energie renouvetabte: Energie qui ne provient pas de La transformation de combustibtes fossiLes {pétrole, gaz,
uranium]. Est va[orisée comme teLLe L'énergie thermique produite par des panneaux solaires thermiques, L'énergre
éLectrique auto-produite par des panneaux soLaires photovoLtaiques ou par une instatlation de cogénération. Dans
certaines conditions, l.'énergie thermique produite par une pompe à chaleur {PAC) peut être considérée comme une
énergie renouveLabl.e.
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